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(54) Actionneur pneumatique trois positions

(57) Actionneur (2) de type pneumatique ou hydrau-
lique pour la commande d'une vanne (1), comprenant
un piston principal (13) de préférence à course réglable,
caractérisé par le fait qu'il comprend en outre un piston
secondaire, dit piston de butée (19), capable de coulis-
ser à l'intérieur du piston principal (13), selon le même
axe que celui-ci, et présentant une course propre régla-

ble, les deux pistons pouvant être pressurisés indépen-
damment l'un de l'autre, de manière telle que, lorsque
le piston de butée (19) est pressurisé, celui-ci est porté
d'une position de début de course à une position d'arrêt
(17) et entraîne le piston principal (13) de sa position de
début de course (21) à une position d'arrêt correspon-
dante, réglable et intermédiaire entre les positions res-
pectivement de début (21) et de fin (20) de course.
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Description

Objet de l'invention

[0001] La présente invention se rapporte à un nouvel
actionneur pneumatique ou hydraulique, de préférence
un actionneur à vérin pneumatique, à trois positions
d'arrêt, deux positions respectivement de début et de
fin de course du piston, et une position intermédiaire ré-
glable sur toute la course utile du piston.

Etat de la technique

[0002] On connaît des actionneurs pneumatiques gé-
néralement utilisés pour la commande de vannes des-
tinées à des applications industrielles, en particulier à
des applications aéronautiques ou spatiales.
[0003] Par exemple, on peut citer le cas d'actionneurs
associés à des vannes à boisseau sphérique, en parti-
culier les vannes dites "quart de tour". Le mouvement
de rotation de la sphère du boisseau est engendré par
la transformation, via une bielle ou une crémaillère, du
mouvement de translation d'un piston de commande
pneumatique, voire hydraulique.
[0004] Dans le cas particulier d'une vanne à boisseau
pour application spatiale, l'état habituel de la technique
est un actionneur simple ne possédant que deux posi-
tions stables correspondant aux deux extrémités de sa
course. Ce système, bien qu'utilisé également dans de
nombreuses applications industrielles, n'a aucun poten-
tiel en terme de possibilité de réglage et/ou d'ouverture
partielle du composant qu'il actionne.
[0005] Dans le cas d'une vanne pour application spa-
tiale, le besoin de pouvoir obtenir une position d'ouver-
ture partielle stable et réglable se fait sentir dans le ca-
dre de la régulation des transitoires de démarrage et
d'arrêt des moteurs. Dans le cadre d'autres applications
industrielles, de tels actionneurs peuvent également
être nécessaires, notamment dans le cas de position-
neurs et vérins hydrauliques, par exemple.

Buts de l'invention

[0006] La présente invention vise à fournir une solu-
tion qui permette de remédier aux inconvénients de
l'état de la technique.
[0007] En particulier, l'invention a pour but de propo-
ser un actionneur qui présente, selon les modalités de
sa réalisation, une position intermédiaire d'arrêt régla-
ble sur toute la course utile d'un piston, ladite course
étant limitée par ailleurs par deux positions, respective-
ment de début et de fin de course.
[0008] Un but additionnel de la présente invention est
de rendre possible sa réalisation, aussi bien sous forme
d'un vérin pneumatique que d'un vérin hydraulique.

Principaux éléments caractéristiques de l'invention

[0009] La présente invention se rapporte à un action-
neur de type pneumatique ou hydraulique pour la com-
mande d'une vanne, comprenant un piston principal de
préférence à course réglable, ladite course étant limitée
respectivement par une position de début et une posi-
tion de fin de course, caractérisé par le fait qu'il com-
prend en outre un piston secondaire, dit piston de butée,
capable de coulisser à l'intérieur du piston principal, se-
lon le même axe que celui-ci, et présentant une course
propre réglable, les deux pistons pouvant être pressu-
risés indépendamment l'un de l'autre, de manière telle
que, lorsque le piston de butée est pressurisé, celui-ci
est porté d'une position de début de course à une posi-
tion d'arrêt et entraîne le piston principal de sa position
de début de course à une position d'arrêt correspondan-
te, réglable et intermédiaire entre lesdites positions res-
pectivement de début et de fin de course. Cet actionneur
est destiné à être utilisé de préférence pour commander
des vannes ou vérins dans des applications industriel-
les, spatiales ou aéronautiques.
[0010] Selon l'invention, la position d'arrêt est réglée
préalablement au moyen d'un écrou de butée, position-
né sur une tige filetée appartenant au piston de butée.
[0011] Toujours selon l'invention, lorsque le piston
principal est pressurisé à la suite du piston de butée, le
piston principal est porté de ladite position d'arrêt cor-
respondante à ladite position de fin de course.
[0012] Avantageusement, l'actionneur est pourvu de
moyens d'alimentation en fluide sous pression pour
pressuriser indépendamment respectivement le piston
principal et le piston de butée.
[0013] De préférence, le fluide introduit dans l'action-
neur est de l'air, un gaz non corrosif sec ou lubrifié ou
une huile hydraulique.
[0014] L'actionneur de l'invention peut aussi bien être
associé à la commande d'un vérin linéaire ou d'une van-
ne avec transformation ou non d'un mouvement linéaire
en un mouvement de rotation, de préférence une vanne
à clapet ou d'une vanne à boisseau sphérique, et être
à simple ou double effet.
[0015] Selon une forme d'exécution préférée de l'in-
vention, ladite transformation de mouvement est réali-
sée par l'intermédiaire d'un pignon rainuré et d'une cré-
maillère ou d'un arbre relié par une bielle à un vérin.

Brève description des figures

[0016] La figure 1 représente une vue en coupe d'un
actionneur de vanne à boisseau sphérique pour appli-
cation spatiale selon l'état de la technique.
[0017] La figure 2 représente une forme d'exécution
préférée d'un actionneur de vanne à boisseau sphéri-
que pour application spatiale selon la présente inven-
tion.
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Description d'une forme d'exécution de l'état de la
technique

[0018] La figure 1 illustre le cas d'un actionneur de
vanne à boisseau sphérique 1 pour application spatiale,
tel que connu dans l'état de la technique.
[0019] L'actionneur 2, par exemple un actionneur ϖ
tour pneumatique, est du type à ressort de rappel et
comporte une fonction de transformation d'un mouve-
ment de translation (linéaire) en un mouvement de ro-
tation. Pratiquement, celle-ci est réalisée par l'entraîne-
ment en rotation d'un arbre 4, par exemple un pignon
rainuré, par le mouvement linéaire transversal d'un pis-
ton 3, par exemple une crémaillère. L'arbre 4 entraîne
lors de sa rotation le boisseau sphérique 1.
[0020] Sous l'effet d'un système de ressorts précon-
traints 9, le piston 3 se meut selon un axe 5 à l'intérieur
d'un capot essentiellement cylindrique 6, délimitant une
chambre destinée à contenir un fluide pressurisé 7. En
l'absence de fluide, le piston est à butée en une premiè-
re position stable, correspondant à une première extré-
mité de sa course. Dans cette position, la vanne est fer-
mée. Lorsqu'on applique une pression de fluide nomi-
nale dans la chambre 7 par l'orifice d'alimentation 8, par
exemple via une électrovanne, cette pression s'oppose
à la force des ressorts 9 et le piston est repoussé à
l'autre extrémité de sa course, ce qui définit une deuxiè-
me position stable d'arrêt. Avec ce type d'actionneur, on
obtient un mouvement de rotation de l'arbre de la vanne
dans un seul sens (simple effet). Il existe également des
modèles double effet (sans ressort) pour obtenir la ro-
tation dans les deux sens. Les pressions fonctionnelles
d'alimentation en fluide sous pression sont typiquement
comprises entre 5 et 100 bar. Le fluide utilisé peut être
tout gaz non corrosif sec ou lubrifié ou une huile hydrau-
lique.

Description d'une forme d'exécution préférée de
l'invention

[0021] La figure 2 illustre une forme d'exécution pré-
férée d'un actionneur de vanne à boisseau pour appli-
cation spatiale, selon la présente invention.
[0022] Dans cette forme d'exécution particulière, la
position de début de course d'un piston principal 13 est
atteinte lorsque celui-ci est à butée contre le fond 21 du
capot d'actionneur, ce qui correspond soit à la fermeture
complète, soit à l'ouverture complète de la vanne. C'est
la position stable par défaut, en l'absence d'alimentation
de l'actionneur en fluide pressurisé.
[0023] Le caractère innovant de la présente invention
réside essentiellement dans le fait que la forme d'exé-
cution proposée pour l'actionneur permet le réglage
d'une position intermédiaire du vérin pneumatique ou
hydraulique.
[0024] Pratiquement, à l'intérieur du piston principal
13 peut coulisser un second piston de même axe, ap-
pelé ci-après "piston de butée" 19. Celui-ci est muni

d'une tige filetée 15, disposée selon l'axe du piston 19,
sur laquelle on peut visser un écrou de butée 16, à une
position désirée qui va définir le réglage de la butée.
Ainsi la course du piston de butée va s'étendre entre
deux arrêts définis respectivement par le fond d'action-
neur 21 et le couvercle de butée 17, tous les deux fixes.
[0025] On supposera que l'on a affaire à un action-
neur équipé de ressorts précontraints disposés de ma-
nière telle que la vanne est totalement ouverte en l'ab-
sence de pressurisation de l'actionneur (non représen-
té).
[0026] Un premier mouvement de l'actionneur est
réalisé en pressurisant le piston de butée 19 via une ali-
mentation en fluide 18, laquelle est par exemple reliée
à une électrovanne. Le piston de butée 19 se meut alors
selon son axe, tout en poussant le piston principal 13,
dont il est solidaire, jusqu'à l'obtention du contact entre
l'écrou de butée 16 et le couvercle de butée 17. Le mou-
vement conjoint des deux pistons est dès lors arrêté
dans une position que l'on peut appeler "position inter-
médiaire réglable", ce qui correspond à une vanne par-
tiellement fermée.
[0027] Le second mouvement est obtenu en pressu-
risant le piston principal 13 via une alimentation en fluide
28, laquelle est par exemple reliée à une électrovanne.
Le piston principal 13 se meut alors individuellement,
poursuivant sa course jusqu'à ce que le piston entre en
contact avec le couvercle 20 côté fermeture, ce qui cor-
respond à la position de vanne complètement fermée.
[0028] Il est évident que l'invention ne se limite pas
au cas illustré d'une vanne passant d'une position de
départ ouverte à une position finale fermée, en passant
par une position d'ouverture intermédiaire. La situation
inverse (et symétrique) est également couverte par l'in-
vention. De même, l'actionneur peut commander tout
aussi bien des vannes de type à clapet.
[0029] Les applications de l'invention peuvent être
très variées : vérins linéaires, actionneurs de vannes in-
dustrielles ou spatiales, alliant ou non la fonction de
transformation du mouvement linéaire en mouvement
de rotation, comme c'est le cas avec la forme d'exécu-
tion illustrée ici (via une bielle 14).
[0030] Les avantages de la présente invention sont
notamment les suivants :

- assemblage compact, grâce à la réalisation selon
des pistons imbriqués ;

- conception simple et fiable ;
- facilité de mise en oeuvre ;
- applications nombreuses et variées.

Revendications

1. Actionneur (2) de type pneumatique ou hydraulique
pour la commande d'une vanne (1), comprenant un
piston principal (13) de préférence à course régla-
ble, ladite course étant limitée respectivement par
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une position de début (21) et une position de fin (20)
de course, caractérisé par le fait qu'il comprend
en outre un piston secondaire, dit piston de butée
(19), capable de coulisser à l'intérieur du piston
principal (13), selon le même axe que celui-ci, et
présentant une course propre réglable, les deux
pistons pouvant être pressurisés indépendamment
l'un de l'autre, de manière telle que, lorsque le pis-
ton de butée (19) est pressurisé, celui-ci est porté
d'une position de début de course à une position
d'arrêt (17) et entraîne le piston principal (13) de sa
position de début de course (21) à une position d'ar-
rêt correspondante, réglable et intermédiaire entre
lesdites positions respectivement de début (21) et
de fin (20) de course.

2. Actionneur selon la revendication 1, caractérisé en
ce que la position d'arrêt (17) est réglée préalable-
ment au moyen d'un écrou de butée (16), positionné
sur une tige filetée (15) appartenant au piston de
butée (19).

3. Actionneur selon la revendication 1 ou 2, caracté-
risé en ce que, lorsque le piston principal (13) est
pressurisé à la suite du piston de butée (19), le pis-
ton principal (13) est porté de ladite position d'arrêt
correspondante à ladite position de fin de course
(20).

4. Actionneur selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, caractérisé en ce qu'il est pourvu de
moyens d'alimentation en fluide sous pression
(18,28) pour pressuriser indépendamment respec-
tivement le piston principal et le piston de butée.

5. Actionneur selon la revendication 4, caractérisé en
ce que le fluide introduit dans l'actionneur est de
l'air, un gaz non corrosif sec ou lubrifié ou une huile
hydraulique.

6. Actionneur selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce qu'il est as-
socié à la commande d'un vérin linéaire ou une van-
ne avec transformation ou non d'un mouvement li-
néaire en un mouvement de rotation.

7. Actionneur selon la revendication 6, caractérisé en
ce qu'il est associé à la commande d'une vanne à
clapet ou d'une vanne à boisseau sphérique.

8. Actionneur selon la revendication 7, caractérisé en
ce qu'il est à simple ou double effet.

9. Actionneur selon la revendication 6, caractérisé en
ce que la transformation de mouvement est réali-
sée par l'intermédiaire d'un pignon rainuré et d'une
crémaillère ou d'un arbre relié par une bielle à un
vérin.

10. Utilisation d'un actionneur, selon l'une quelconque
des revendications précédentes, pour la comman-
de de vannes ou vérins dans des applications in-
dustrielles, spatiales ou aéronautiques.
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